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Convention du Patrimoine mondial culturel et naturel 

Exercice de suivi périodique des sites arabes inscrits sur la liste du Patrimoine mondial 

Si nécessaire, ajouter les informations 
complémentaires sur une feuille vierge 

II.1. Introduction 

 
 
a 
 

 
Etat partie 

 
Royaume du Maroc 
 
 

001 

 
b 

 
Indiquer le nom du bien tel qu’il a 
été inscrit sur la liste du Patrimoine 
Mondial 
 

 
Médina de Marrakech 
 
 

002 

 
c 

 
Indiquer les coordonnées 
géographiques à la seconde près 

 
Localisation : 
       Latitude : X = 250 à 257 
       Longitude : Y = 112 à 120 
 

003 

 
d 

 
Date d'inscription sur la Liste du 
patrimoine mondial 

 
06/12/1985 

 

004 

 
e 

 
Organisation(s) ou entité(s) 
responsable(s) de la préparation de 
ce rapport.  
Préciser les éléments nécessaires 
pour un éventuel contact. 

 
Organisation : Inspection des Monuments Historiques 
et Sites 
 
Personne responsable : M. Faïssal Cherradi, Inspecteur
 
Adresse : Jnane El Harti,  
 
Ville et code postal  :40 000  Marrakech 
Téléphone   :212 4 42 01 09  
Fax   :212 4 38 55 85  
E-mail : 
 

005 
 
 
 
006 
 
007 
 
008 

 
f 

 
Date de ce rapport 

 
27/07/2000 

 
 

009 

 
g 

 
Signature au nom de l’Etat partie 

 
Nom et prénom : Abdelaziz Touri 
 
Titre : Secrétaire général 
 
 

010 
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Si nécessaire, ajouter les informations 
complémentaires sur une feuille vierge 

 
II.2. Déclaration de valeur 
II.2.1. Données au moment de l’inscription 
 
a 

 
Lors de l'inscription d'un bien sur la 
Liste du patrimoine mondial, le 
Comité du patrimoine mondial 
indique ses valeurs de patrimoine 
mondial en décidant des critères 
d'inscription. Veuillez indiquer la 
justification de l'inscription fournie 
par l'Etat partie,  

 
La ville ancienne de Marrakech a été fondée en 1070  
par les Almoravides. Elle connut successivement le 
règne des dynasties almoravide (1062-1147), almohade 
(1147-1269), mérinide (1269-1525), saâdienne (1525-
1659) et alaouite (1666 à nos jours) qui contribuèrent à 
son épanouissement culturel, spirituel et architectural. 
Sur le plan architectural et urbanistique, la médina de 
Marrakech abrite de très belles demeures, des marchés 
animés où les artisans continuent encore de nos jours à 
exceller dans l’exécution des arts et des techniques 
traditionnels, en plus des prestigieux et imposants 
monuments qui s’articulent d’une façon harmonieuse 
dans l’ensemble de la cité. 
 

008 

 
b 

 
ainsi que les critères selon lesquels le 
Comité a inscrit le bien sur la Liste 
du patrimoine mondial. 
 
Entourer le numéro des critères 
appropriés. 
 

 
Critères retenus pour l’inscription : 
 
Critères culturels :  i - ii – iv – v 

009 
 
 
010 

 
c 

 
Observations faites par l’organe 
consultatif pour l’évaluation 

 
En raison de la valeur exceptionnelle du bien présenté, 
de la situation critique des dernières années, mais 
également de la prise de conscience dont témoignent les 
plans d’aménagement élaborés en 1981 et la 
constitution en 1985, d’une association de sauvegarde, 
l’ICOMOS souhaite formuler les observations et 
recommandations suivantes : 

1. En ce qui concerne les remparts, dont la valeur 
intrinsèque est évidente, il serait souhaitable de 
supprimer les percements récemment opérés 
pour faciliter la circulation et proscrire toute 
construction à leurs abords (la gare routière de 
Bab Doukkala constitue une atteinte au paysage 
de la vieille ville), 

2. En ce qui concerne la médina proprement dite, 
où la détérioration de l’habitat est largement 
amorcée (disparition progressive des jardins au 
profit des espaces bâtis, construction 

011 
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Si nécessaire, ajouter les informations 
complémentaires sur une feuille vierge 

d’encorbellements dans les rues, percement de 
fenêtres, substitution de rideaux métalliques à 
des portes traditionnelles, etc.), il serait 
nécessaire d’adopter des mesures de protection 
moins ponctuelles et de les inscrire dans un 
cahier des charges, 

3. En ce qui concerne les abords de Marrakech, et 
compte tenu des indications positives du schéma 
directeur, toute l’attention des autorités 
compétentes devrait se concentrer sur la 
nécessité de protéger les plantations de la 
palmeraie, la Ménara, les jardins de Bab Jdid et 
les jardins de l’Agdal. Toute modification 
inconsidérée de ces zones (percement de routes, 
construction de pavillons ou de résidences, 
travaux d’infrastructures, etc.) modifierait à 
court terme de façon irréversible la physionomie 
de Marrakech en privant la ville d’un contexte 
historique et écologique unique. 

 
 

 
d 

 
Observations du Comité du PM lors 
de l’inscription 

 
Le Comité recommande aux autorités marocaines de 
faire en sorte que Marrakech conserve ses 
caractéristiques exceptionnelles de cité historique 
entièrement préservée. A cet effet, il est tout à fait 
recommandable d’empêcher tout percement de 
l’enceinte, de protéger la médina, notamment les 
façades des constructions, ses jardins. Il importe 
également de protéger les environs de Marrakech, en 
particulier sa palmeraie, la Ménara, les jardins de Bab 
Jdid, et ce en application du plan d’aménagement de 
1981. 
 

012 

 
e 

 
Réactions à ces observations 

 
Aucune 
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Si nécessaire, ajouter les informations 
complémentaires sur une feuille vierge 

 
II.2.2. Actualisation de la déclaration de valeur 
 
a 

Selon l'Etat partie, la
déclaration de valeur reflète-
t-elle de façon adéquate les
valeurs de Patrimoine Mondial
du bien ?

 
                              OUI  

000 

 
b 

ou une nouvelle soumission du 
dossier de proposition d'inscription 
est-elle nécessaire ? par exemple, afin 
de reconnaître les valeur culturelles 
d’un bien naturel ou vice-versa. Cela 
pourrait devenir nécessaire, soit en 
raison d’une révision fondamentale 
des critères par le Comité, soit en 
raison d’une meilleure identification 
ou connaissance de valeurs 
universelles exceptionnelles 
spécifiques du bien ? 

 
Y a-t-il lieu de reconsidérer ces valeurs ? 
                              NON 
 
 
 
 
 
 

000 

 
c 

Une autre question qui pourrait
également être étudiée sous
cette rubrique est de savoir si
la délimitation du bien du
patrimoine mondial et de sa
zone tampon est appropriée pour
assurer la protection et la
conservation des valeurs de
patrimoine mondial que
représente ce bien.

La délimitation du bien du patrimoine mondial 
semble appropriée : 
                                OUI 
 
La délimitation de sa zone tampon semble appropriée:
                                OUI 

000 

 
d 

Une révision ou une extension des 
limites pourraient être envisagées à 
la suite d'une telle étude. 
 

L’Etat partie envisage de demander une révision des 
limites : 
                                OUI 
 

000 

 
e 

Si l'on ne dispose pas de déclaration 
de valeur ou si elle incomplète, il 
sera nécessaire que l'Etat partie 
propose une telle déclaration à 
l'occasion du premier rapport 
périodique. Cette déclaration de 
valeur doit  
• refléter le(s)critère(s) sur la base 
desquels le Comité a inscrit le bien 
sur la Liste du patrimoine mondial.  
• Elle devrait également mentionner 
des questions comme: ce que 
représente le bien, ce qui rend le 
exceptionnel, quelles sont les valeurs 
spécifiques qui le distinguent, quels 
sont les rapports du bien avec son 
cadre, etc. Une telle déclaration de 
valeur sera étudiée par l'organe / les 
organismes consultatif(s) concerné(s) 
et transmise au Comité du 
patrimoine mondial pour 
approbation, le cas échéant. 
 

 
Nouvelle déclaration de valeur : 
 
La médina de Marrakech a été fondée par les 
Almoravides en 1070 J.-C. pour y établir la capitale du 
premier empire de l’Occident musulman. Leur génie 
créateur et celui des dynasties qui leur ont succédé ont 
doté la cité d’une enceinte percée de plusieurs portes 
monumentales, de quartiers résidentiels et de 
commerce, de monuments civils et religieux, de jardins 
et d’une système ingénieux d’approvisionnement en 
eau (khettaras). La médina s’est développée tout au long 
de huit siècles. Elle vit et éclore et se perfectionner 
divers styles et courants architecturaux et urbains qui 
ont eu une influence sur l’urbanisme médiéval. 
Quelques-uns uns de ces monuments ont eu une 
influence considérable sur d’autres en Occident 
musulman : ainsi la Koutoubiya avec son minaret haut 
de 77 m a directement influencé la Giralda de Séville. 

000 
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Si nécessaire, ajouter les informations 
complémentaires sur une feuille vierge 

Elle a été construites sous le règne du  Sultan almohade  
Abdelmoumen Ben Ali et son lanternon à probablement 
été élevé par son fils et successeur Yaâcoub el-Mansour 
(1184-1199). Marrakech est également riche par sa 
palmeraie qui remonte à l’époque de sa fondation ainsi 
que plusieurs jardins dont les plus importants sont le 
jardin de l’Agdal, celui de la Menara et le jardin de 
Majorelle. La médina possède aussi un artisanat encore 
vivace de nos jours et d’une extraordinaire créativité. 
Aussi, est-elle l’une des premières destinations du 
tourisme international au Maroc.  
Elle abrite, enfin, la célèbre Place Jamaâ el-Fna, foyer 
séculaire d’un patrimoine oral qui reflète une multitude 
d’influences. La place a d’ailleurs donné naissance 
depuis quelques années à une réflexion sur 
l’établissement d’une liste du patrimoine oral de 
l’humanité à laquelle l’Unesco participe activement. 
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Si nécessaire, ajouter les informations 
complémentaires sur une feuille vierge 

 

II.3. Déclaration d'authenticité/d'intégrité  
 
a 

 
Sous cette rubrique, il est nécessaire 
de reconsidérer s'il y a maintien des 
valeurs qui ont permis l'inscription 
du site sur la Liste du patrimoine 
mondial et qui sont rappelées dans la 
déclaration de valeur au point II.2 ci-
dessus. 
 
Cela doit aussi inclure la question de 
l'authenticité/ intégrité par rapport 
au bien. Quelle était l'évaluation de 
l'authenticité /intégrité du bien au 
moment de l'inscription ?  
 

 
En 1985, les conditions d’authenticité du bien étaient 
considérées comme inquiétantes. Des percements 
avaient été opérés dans l’enceinte pour faciliter la 
circulation, quelques constructions extra-muros avaient 
empiété sur la zone tampon (ex. la Gare routière de Bab 
Doukkala), la détérioration de l’habitat en médina était 
amorcée, etc. 
Pour les autorités marocaines comme pour le Comité 
du patrimoine mondial, ces conditions ne diminuaient 
en rien le caractère exceptionnel de la médina, ses 
valeurs historique, urbaine, architecturale et culturelle. 
 
 

000 

 
b 

 
Quelle est l'authenticité / intégrité 
du biena ctuellement ? 

 
Y a-t-il eu des changements des conditions 
d’authenticité/intégrité depuis l’inscription? 
 
Oui 

- Surélévation des maisons, 
- Constructions anarchiques, 
- Utilisation de matériaux incompatibles (ciment, 

béton armé, plastique, tôle, etc.), 
- Percement d’une porte à l’est de la Porte de Bab 

Doukkala, 
- Ouverture d’une route à travers le jardin de 

l’Agdal, 
- Abandon, désuétude et dégradation des khettaras 

(galeries souterraines de drainage alimentant 
autrefois la médina en eau depuis les montagnes 
de l’Atlas). Comblement de certaines d’entre 
elles, 

- Rénovation des riyads (grandes demeures) 
souvent transformés en maisons d’hôtes, en 
restaurants ou en espaces culturels, 

- Aménagement de commerces dans les quartiers 
résidentiels, 

- Couverture des patios des demeures et des 
maisons particulières au moyen de matériaux 
incompatibles (charpentes en fer couverte de 

000 
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Si nécessaire, ajouter les informations 
complémentaires sur une feuille vierge 

plexiglas, toile, roseaux, etc.), 
- Transformation des Fondouks (caravansérails) en 

complexe commerciaux, exemple Kissariat El 
Mouassine.  

- Aménagements inadéquats dans les espaces 
publics : 

� rues piétonnes,  
� équipements urbains (éclairages publics, 

fontaines, etc.), 
- Remplacement des portes et des fenêtres en bois 

par des portes et des rideaux en fer. 
 
En ce qui concerne la palmeraie, on relève : 

- des défrichements et des coupes clandestins, 
- une exploitation des cœurs de palmiers et des 

jeunes palmes, 
- une implantation de vides nus au sein d’un 

peuplement jadis homogène et non discontinu, 
- un dessèchement et un encroûtement des zones 

découvertes soumises directement aux effets 
néfastes des agents atmosphériques, 

- un fort pourcentage de mâles par manque de 
nouvelles plantations et d’un entretien régulier, 

- vieillissement de plusieurs pieds et touffes, 
- une urbanisation envahissante induite par une 

extension aussi bien horizontale que verticale de 
l’agglomération, 

- Des risques d’incendie local pouvant menacer 
des touffes de palmiers. 

 
Des changements des conditions 
d’authenticité/intégrité sont-ils prévisibles dans un 
proche futur? 
 
Oui 
 
Plusieurs projets sont actuellement en cours d’étude : 
* Médina : 

- Reconstruction du marché municipal sur la Place 
Jamaâ El-Fna, 

- Aménagement d’un parking souterrain à la Place 
Jamaâ El-Fna. Son emplacement est prévu sous 
les trois rues entourant le jardin Arset-El-Bilk. 
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Si nécessaire, ajouter les informations 
complémentaires sur une feuille vierge 

Muni de trois entrées, il sera constitué de trois 
niveaux souterrains (-2,80 m ; -5,60 m ; -8,40 m), 

- Construction d’une galerie marchande à 
proximité du marché municipal. 

Ces trois propositions de projet ont fait l’objet d’un 
examen lors d’une journée d’étude consacrée à la Place 
Jamaâ el-Fna, organisée par la Municipalité et la 
Préfecture de Marrakech Médina.  
Seul le projet du parking souterrain n’a pas été 
approuvé par les participants : il a été recommandé 
d’approfondir les études géologiques et archéologiques 
de la zone en question.  
 
* Jardins : 
Dans le Jardin de l’Agdal Ba-Hmad, un projet de 
piscine municipale est en cours de discussion au sein de 
la Municipalité de Marrakech-Médina. 
 
* Zones classées à l’extérieur des murailles : 
A l’ouest de la médina, sur la route de l’Aéroport, la 
forêt  Ghabet Ech-Chabab est menacée par une 
extension urbaine (projet de complexes touristiques, 
notamment). 
 
* Zone tampon : 
Deux projets sont en cours de construction dans la zone 
tampon :  

- Au nord-est de la médina, une piscine 
municipale est en cours de construction à 
proximité de la muraille entre Bab El Khemis et 
Bab Kechich ; 

- Au sud-ouest, des habitations sont en cours de 
construction à proximité de la muraille, au 
voisinage de Sqalat El M’rabet (fortin). 

 
* Palmeraie : 
En palmeraie, le Schéma directeur a ouvert la palmeraie 
à une urbanisation contrôlée. En outre, il y délimite 
comme Secteur exclusivement Touristique (STR) une 
zone sur la rive gauche de l’oued Taroumit, un affluent 
de l’oued Tensift.  
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Si nécessaire, ajouter les informations 
complémentaires sur une feuille vierge 

Principales causes des changements au caractère 
d’authenticité/intégrité depuis l’inscription? 
 

- Pauvreté : la majeure partie de la population de 
la médina vit dans des conditions de pauvreté, 
parfois extrêmes, 

- Densité d’occupation, 
- Transactions immobilières, 
- Fractionnement ou (plus rarement) 

regroupement des logements, 
- Achat, rénovation et transformation des riyads 

par de riches résidents, souvent étrangers, 
- Développement économique entraînant la 

reconstruction ou le réaménagement des 
maisons particulières, 

- L’artisanat et le commerce sont en difficulté, 
- Anarchie, déspécialisation, déqualification des 

souks (marchés). 
Tous ces travaux sont difficilement contrôlés et 
entraînent progressivement un changement dans la 
texture urbaine de la médina, notamment en ce qui 
concerne les matériaux utilisés. 
 
Modifications intervenues au caractère 
d’authenticité/intégrité depuis l’inscription? 
 
Les modifications intervenues concernant le caractère 
d’authenticité du bien se rapportent à deux niveaux : 

1. Des aménagements à caractère public qui ne sont 
pas toujours conformes aux soucis de 
conservation tant en ce qui concerne les 
matériaux, les volumes que l’esthétique, 

2. Des transformations dans les maisons 
particulières utilisant des matériaux 
incompatibles en raison d’un manque de 
sensibilisation et d’encadrement, 

La réduction de la superficie de la palmeraie depuis 
l’inscription à cause de l’extension des lotissements 
d’habitat  et d’aménagement d’infrastructures 
touristiques nouvelles. Cette extension entraîne un 
étranglement et un désenclavement de la palmeraie. 

 
c 

 
Veuillez noter qu'une analyse plus 
précise des conditions du bien est 

Les valeurs qui avaient permis l’inscription sont-elles 
maintenues ? 

000 
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Si nécessaire, ajouter les informations 
complémentaires sur une feuille vierge 

demandée au point II.6 en se fondant 
sur des indicateurs clés permettant 
de mesurer son état de conservation. 
 

           
Oui 

 
II.4. Gestion 
II.4.1. Cadre juridique et institutionnel 
 
a 

 
Pour ce point, il est nécessaire de 
rendre compte de la mise en oeuvre 
et de l'efficacité de la législation de 
protection aux niveaux national, 
provincial et municipal et/ou de la 
protection contractuelle ou 
traditionnelle ainsi que de 
mécanismes de gestion et/ou de 
mécanismes de contrôle de la 
planification relatifs au bien 
concerné,  
 

 
Propriété :      

 Etat – Privés 
 
Statut légal :  

Wilaya (Super-préfecture) 
 
 
Cadre juridique (national et local) : 

(Voir Annexe 1) 
 
 
Cadre institutionnel (local) : 

- Inspection des monuments historiques et des 
sites 

- Municipalités de Marrakech 
- Agence urbaine. 

 

000 

  Agence(s) en charge de la gestion : 
 
1. Wilaya de Marrakech 
Responsable : M. Ahmed Amjad, Wali 
Adresse : Avenue du 11 Janvier 
Code postal et Ville   :40 000  Marrakech 
Téléphone   :212 4 30 84 32 / 30 84 33  
Fax   :212 4  30 89 34  
E-mail : 
 
2. Inspection des monuments historiques et des sites 
Responsable : Faïssal Cherradi 
Adresse : Avenue Jnan El Harti, Guéliz 
Code postal et Ville   :40 000  Marrakech 
Téléphone   :212 4 42 01 09  
Fax   :212 4 38 55 85   
E-mail : 
 
3. Agence Urbaine  

000 
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Responsable : M. Mustapha Hbibi 
Adresse   :36 , Angle rue Hassan Ben Mbarek et rue Cadi 
Ayad , Guéliz 
Code postal et Ville   :40 000  Marrakech 
Téléphone   :212 4 43 83 90  
Fax   :212 4  43 83 96  
E-mail : 
 
4. Municipalité de Marrakech Médina 
Responsable : M. Omar El Jazouli, Président 
Adresse : Avenue Mohamed V, Guéliz 
Code postal et Ville   :40 000  Marrakech 
Téléphone   :212 4 44 55 02  
Fax   :212 4   
E-mail : 
 
5. Délégation régionale des Habous (Biens religieux)  
Responsable : Abdelaziz El Azizi 
Adresse : Ryad El Arous, Médina 
Code postal et Ville   :40 000  Marrakech 
Téléphone   :212 4 38 23 28 /38 25 26  
Fax   :212 4   
E-mail : 
 
6. Délégation régionale du Tourisme 
Responsable : M. Mohamed Alami 
Adresse : Place Abdelmoumen, Guéliz 
Code postal et Ville   :40 000  Marrakech 
Téléphone   :212 4 43 61 31  
Fax   :212 4  43 60 57  
E-mail : 
 
7. Délégation de l’Artisanat 
Responsable : M. Mohamed Mennaoui 
Adresse : Avenue Mohammed V, Guéliz 
Code postal et Ville   :40 000  Marrakech 
Téléphone   :212 4 44 35 03  
Fax   :212 4  44 21 30  
E-mail : 

 
b 

 
ainsi que des mesures prévues pour 
l'avenir afin de préserver les valeurs 
décrites dans la déclaration de valeur 
au point II.2. 
 

 
Mesures prévues pour préserver les valeurs à l'avenir :
 

1. Plan d’aménagement (en préparation) 

000 
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Si nécessaire, ajouter les informations 
complémentaires sur une feuille vierge 

2. Plan de sauvegarde (en préparation) 
 

 
II.4.2. Gestion et planification 
 
a 

 
L'Etat partie doit aussi rendre 
compte des changements notables 
survenus dans la propriété, le statut 
légal et/ou les mesures de protection 
contractuelles ou traditionnelles, les 
dispositions de gestion et les plans 
de gestion par rapport à la situation 
lors de l'inscription ou du précédent 
rapport périodique.  
 
 

 
Niveau auquel la gestion du bien est exercée : 
 
 * sur le site (agences responsables de la gestion 
citées supra.),  et 
 * depuis l’administration centrale (Départements 
ministériels). 
 
Changements survenus au site depuis l’inscription 
dans : 

Le mode de propriété 
Non 
Le statut légal 
Non 
Les mesures de protection 

� Création par le Ministère des affaires culturelles 
de deux conservations : Conservation de 
Marrakech Médina et Conservation de Sidi 
Youssef Ben Ali, 

� Restauration  en cours des monuments et des 
remparts de la médina, 

� Sensibilisation à la protection du patrimoine par 
les ONG 

. 
 

Les limites 
Non 
 
Les moyens mis à disposition 
Les moyens mis à disposition du site ont 
nettement augmenté depuis son inscription que 
ce soit pour l’entretien, les opérations de 
restauration ou les études. 

 
 

000 

 
b 

 
En ce cas, il est demandé à l'Etat 
partie de joindre au rapport 
périodique toute la documentation 
pertinente, en particulier les textes 
juridiques, les plans de gestion et/ou 

Plans agréés relatifs au bien : 
 

plan régional : (Voir annexe 2) 
Un débat national sur l’aménagement du 
territoire lancé par le gouvernement en l’an 2000
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Si nécessaire, ajouter les informations 
complémentaires sur une feuille vierge 

les plans de travail (annuels) pour 
l'administration et l'entretien du 
bien. 
 
Indiquer les différents plans relatifs 
au bien, préparés et/ou mis en 
œuvre par différentes autorités 
(nationales, régionales, locales) et qui 
ont une influence directe sur la façon 
dont le bien est développé, conservé, 
utilisé ou visité. 
 
Il est possible de fournir soit un 
résumé substantiel de ces plans, soit 
des extraits significatifs, soit 
d’annexer le plan complet à ce 
formulaire. 

territoire lancé par le gouvernement en l’an 2000 
a concerné les seize régions du Royaume, dont le 
région Marrakech-Tensift-Al Haouz dans laquelle 
se situe le bien. Le document de travail du débat 
élaboré par les experts n’accorde pas au 
patrimoine l’importance qu’il mérite dans un 
aménagement harmonieux du territoire national. 
A peine s’il effleure la richesse de Marrakech en 
monuments historiques. 
Par contre, tout au long du débat, les 
professionnels du patrimoine invités à y 
contribuer ont insisté sur la nécessaire prise en 
considération de cet héritage dans la stratégie 
d’aménagement du territoire. Parmi les 
recommandations de ce débat figurent une 
meilleure intégration du patrimoine aux projets 
de développement local et régional. 
 
Le Conseil de la Région contribue, pour sa part 
dans le cadre de son budget, à la préservation du 
patrimoine de la ville, qu’il s’agisse des remparts 
ou de la palmeraie. 
 

Plan local : (Plan d’aménagement) 
Lancé par le Conseil Municipal de Marrakech-Médina, 
un plan d’aménagement est en cours de réalisation par 
un cabinet d’architecte. Il concerne la médina intra-
muros (quartier de la Kasbah non inclus), donc une 
partie seulement du bien du patrimoine mondial. Ce 
plan d’aménagement se veut plus un schéma de 
cohésion urbaine qu’un plan d’aménagement. Ses 
objectifs principaux, qui s’inscrivent dans le cadre 
d’une stratégie à long terme à l’horizon 2010, se 
présentent comme suit : 

1. Sauvegarder le  bien du patrimoine mondial, 
2. Faire le point sur l’état des connaissances 

concernant la médina, 
3. Provoquer une réflexion générale de tous les 

acteurs de la ville sur ce que l’on attend du 
plan d’aménagement, 

4. Organiser la croissance urbaine, définir 
l’occupation des sols des zones en cours 
d’urbanisation, 
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5. Réaménager, introduire de la cohérence dans 
le tissu abîmé et fragilisé de la médina, 

6. Réarticuler les parties dégradées de la médina 
en les aidant à renaître, à évoluer 
intelligemment avec leur temps et leur peuple,

7. Rendre à la médina un rôle central dans le 
système urbain de la médina, 

8. Procéder à une analyse qualitative des 
différentes problématiques et à une définition 
du parti d’aménagement choisi, le plus 
approprié au patrimoine urbain, architectural 
et culturel de la médina, 

9. Assurer une requalification de l’espace urbain,
10. Améliorer les conditions de vie des couches 

défavorisées (accès à l’eau, assainissement, 
électricité, etc.), 

11. Faciliter la communication entre les différents 
quartiers, 

12. Améliorer le paysage urbain et  
l’environnement naturel, 

13. Préserver le patrimoine monumental et 
domestique, 

14. Encourager la réhabilitation de monuments à 
forte valeur architecturale et symbolique, 

15. Permettre une réappropriation de la médina 
de sa vocation de lieu de promenade par la 
renaissance des jardins, 

 
Les recommandations principales du plan 
d’aménagement sont les suivantes : 

1. Etablissement d’un Cahier de prescriptions 
architecturales (CPA) qui constitue un pont entre 
le Plan d’aménagement et le Plan de sauvegarde,

2. Création d’un Comité de Liaison et de Travail du 
suivi de l’élaboration du Plan d’aménagement 
(création soutenue par la Municipalité) ; il est 
composé de représentants de tous les 
intervenants dans la gestion du bien, 

3. Mise en place d’un Observatoire du patrimoine, 
structure indépendante en association avec 
l’UNESCO, 

4. Création d’un Système d’Information 
Géographique (SIG) du bien, 
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5. Instituer une coopération intercommunale qui 
peut être un outil pour un projet commun de 
développement et d’aménagement d’un espace 
de solidarité, 

6. Elaboration de normes locales d’intervention sur 
le patrimoine, 

7. Instaurer un système d’aide aux particuliers 
désirant restaurer leur patrimoine. 

 
Difficultés rencontrées au cours de l’élaboration du Plan 
d’aménagement : 

1. Faible diffusion de l’enquête publique auprès de 
la population, 

2. Le non-enregistrement des biens fonciers rend 
difficile l’approche foncière en médina, 

3. Le découpage communal du bien ne facilite pas 
une approche globale du Plan d’aménagement, 

 
 

Plan de conservation : 
Ce Plan de conservation (ou Plan de sauvegarde) 
est préparé par un cabinet d’architecte dans le 
cadre du Plan d’aménagement de la médina. Il se 
propose de traiter les trois problématiques 
suivantes : 
 
1. La sauvegarde des composantes du 

patrimoine historique, architectural, 
urbanistique et environnemental 
(établissement d’une stratégie globale de 
conservation, amélioration du cadre  juridique 
et institutionnel, établissement de liens entre 
usagers et administrations), 

2. La politique de développement économique et 
touristique de la médina (problème foncier 
qui entrave l’investissement, inadaptation 
entre la structure réglementaire et la réalité du 
cadre bâti, densité d’occupation) ; Le Plan de 
conservation propose des solutions pour cette 
problématique : 

- Réhabilitation de certains secteurs économiques, 
- Mise en Œuvre d’une nouvelle stratégie du 

foncier par la mise à disposition par la 
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collectivité de nouveaux outils juridiques et 
institutionnels, 

3. La pauvreté urbaine qui fait qu’une frange 
urbaine ne peut accéder à un cadre de vie sain 
et équilibré : le manque de moyens entrave les 
actions de réhabilitation, de mise en valeur et 
de restauration. 

Le Plan de conservation propose des actions : 
- de lutte contre les ghettos dans les ryads (grandes 

demeures) et les foundouks (caravansérails), 
- d’intégrer de nouveaux équipements collectifs 

dans certains quartiers défavorisés, 
- d’introduire des mesures d’incitation afin 

d’améliorer la qualité des interventions sur le 
bâti, notamment dans les logements particuliers. 

 
plan de développement touristique : 
 

Non 
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II. 4.3. Plan de gestion du site et déclaration des objectifs 
 
a 

 
Le plan de gestion est un instrument 
fondamental de la gestion du site 
destiné à en organiser la 
conservation et à appuyer les actions 
de développement relatives au bien. 
De brefs extraits du plan de gestion 
pourront être cités et le plan pourra 
être joint en annexe au dossier.  

Un plan de gestion fonctionnel existe :  
  NON 
 
Un plan de gestion est en préparation ou en cours de 
mise à jour :    
 OUI,  
Un Plan de gestion (appelé Plan d’aménagement) est en 
cours de préparation (voir ci-dessus II.4.2.b). 
 
Les populations locales ont été consultées et 
informées du plan de gestion :             OUI 
 
Le plan de gestion tient compte des ressources 
humaines disponibles :       OUI  
 
Le plan de gestion tient compte des ressources 
financières réelles :                       OUI  
 
Le plan de gestion inclut les problèmes de formation 
du personnel :             NON  
 
Le plan de gestion tient compte d’une zonation et des 
usages multiples du site :  OUI  
 
Le plan de gestion tient compte d’une zone tampon 
définie : 
                               OUI  
 
Le plan de gestion inclut les actions de suivi régulier 
du site : 
                               OUI  

000 

 
b 

 
 
 

Mise en œuvre du plan de gestion :  
 En fonction d’une législation spécifique 
Oui :  
Plusieurs documents de référence existent concernant le 
plan d’aménagement, son élaboration, son instruction 
et son homologation. Il s’agit des textes de lois suivants 
: 

- Dahir (décret royal) n°1-92-31 du 17 juin 1992 
portant promulgation de la Loi n°12-90 relative à 
l’urbanisme, 

000 
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- Circulaire n°005/DUA/SJ du 17 janvier 1994 
relative au Plan d’aménagement. 

Par ailleurs, un contrat lie la Municipalité et le cabinet 
d’architecte responsable de l’élaboration du Plan 
d’aménagement. Il s’agit des documents suivants : 

- Etablissement du Plan d’aménagement de la 
Municipalité de Marrakech médina, Termes de 
références, Municipalité de Marrakech médina ; 

- Cahier des charges pour l  ‘ établissement du Plan 
d’aménagement de la Municipalité de Marrakech 
médina, Termes de références, Municipalité de 
Marrakech médina ; 

- L’offre faite par le cabinet Elie Mouyal pour le Plan 
d’aménagement de Marrakech médina. 

 
Contenu de la loi : 
 
Le Plan d’aménagement, dès qu’il est déclaré d’utilité 
publique, commence à exercer ses effets dès la clôture 
de l’enquête publique dans un délai d’un an à partir de 
ladite clôture de l’enquête. Il devient alors imposable, 
aussi bien aux administrations et services publics, 
qu’aux organismes privés, tous secteurs d’activité 
confondus. L’imposition dure dix ans, période durant 
laquelle le Plan d’aménagement vaut également acte de 
cessibilité des terrains nécessaires à la réalisation des 
équipements. L’enquête, d’une durée d’un mois, doit 
être précédée d’une large publicité et les registres pour 
les observations du public doivent être disponibles et 
faciles d’accès dans des endroits suffisamment 
repérables et fréquentables. 
  
Organisme responsable de la mise en œuvre :  

- Municipalité de Marrakech médina, 
- Inspection des monuments historiques et sites, 
- Agence urbaine de Marrakech. 

 
Implication de la population locale dans la mise en 
œuvre du plan de gestion :     
OUI,  
Les enquêtes ménage permettent de sensibiliser la 
population aux objectifs du plan en préparation. 
Evaluation du plan de gestion : 
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Périodicité   :5  ans 
Indicateurs définis : NON 
Personnel formé : OUI 

 
Révision prévue tous les 10 ans 
 

 
II. 4.3. Plan de gestion du site et déclaration des objectifs (suite) 
 
c 

 
(fournie copie du plan en annexe) 
 

Support financier pour la mise en œuvre du plan de 
gestion : 
  
 Financement public 
 Financement privé 
 
Obstacles à la mise en œuvre du plan de gestion : 
 Le Plan est en cours de préparation, mais on peut 
d’ores et déjà appréhender les difficultés de sa mise en 
œuvre. La principale d’entre elles est un manque de 
coordination entre les différents intervenants 
nombreux, qu’ils soient élus ou relevant des divers 
départements. Leur conception du patrimoine, de 
l’aménagement et du développement n’est pas toujours 
cohérente en raison  de divergences d’appréciation. 
            
Date de mise en œuvre du plan de gestion courant : 
Inconnue pour le moment 
 

000 

 
c 

 
Il faut également fournir les noms et 
adresses complets de l'organisme ou 
de la personne directement 
responsable du bien. 
 
 
 

 
Personne responsable du bien : 
 

Nom : Faïssal Cherradi 
Titre : Inspecteur des Monuments historiques et 
Sites 
 
Adresse : Jnane El Harti, Guéliz, 
Code postal et ville   :40000  Marrakech 
 
Téléphone   :212 4 42 01 09  
Fax   :212 4 38 55 85  
E-mail : 
 

 

000 
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II.4.4. Capacités en ressources humaines et financières au niveau du site 
 
a 

 
L'Etat partie peut également fournir 
une estimation des ressources 
humaines, 
 
 

Ressources humaines 

Niveaux d’encadrement : 
1. Direction : 
M. Faïssal Cherradi, Inspecteur des Monuments 
historiques et Sites 
 
2. Cadres/ingénieurs (nombre, rôle) : 
- M. Hassan Belarabi, Conservateur du Palais de la 
Bahia 
- M. Zouhaïr Daoudani, Conservateur-adjoint du Palais 
de la Bahia, 
- Mlle Fatima Ait Mhand, Chargée de la Conservation 
de la Medersa Ben Youssef et de la Qoubba almoravide,
- Mme Souad Rouijel, Conservatrice du Musée Dar Si 
Saïd, 
- M. Redouane Khedid, Conservateur-adjoint du Musée 
Dar Si Saïd,  
- Mme Hasna El Haddaoui, Conservateur-adjoint du 
Palais Badiâ, 
- M. Ahmed Skounti, Chargé de recherche, 
Coordinateur des Rapports périodiques sur l’état de 
conservation de biens du patrimoine mondial. 
 
2. Personnel d’exécution (nombre, rôle) : 
Gardes   :5  
Chauffeurs   :2  
Secrétaires   :15  
Ouvriers :  68  
Ingénieur d’application   :1  
Techniciens   :2  
Rédacteurs   :1  
Collecteurs (vente des billets d’entrée aux monuments 
et au musée): 14 

000 

 
b 

 
et des ressources financières 
disponibles et nécessaires pour la 
gestion du bien, 
 

Ressources financières ordinaires 
 
 
 
 
 

Total : 756.996.16 DHM (74.229.86$) 
 

000 

Budget
Fonctionnement 
 
 
Investissement :  10.600.000  DHM (1.039.419,49 $) 

Personnel : 751.996.16 DHM (73.739,768 $)
Matériel :  5.000  DHM (490,292 $) 
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Sources et niveaux de financement 
- Ministère des affaires culturelles (Rabat), 
- Communauté Urbaine de Marrakech, 
- Privés :  

� ONA (Omnium Nord-Africain), 
� Association Grand Atlas (Maroc), 
� Fondation Omar Benjelloun (Maroc), 
� Fondation Art Restoration of Cultural 

Heritage (ARCH, Autriche), 
� La compagnie Royal Air Maroc, 

- Organismes Internationaux : UNESCO. 
 
Revenus directement issus de la gestion 

Nature : Billets d’entrée et tournages de films 
publicitaires ou commerciaux. 
Montant   :11.000.000  DHM (1.078.642,87 $)  
Utilisation   :10.600.000  DHM (1.039.419,49 $), 
(investissement pour la restauration des 
monuments). 

 
NB. Les données financières de la rubrique b concernent 
seulement l’année budgétaire 1999-2000. 
 

 
c 

 
ainsi qu'une estimation des besoins 
de formation de son personnel. 
 

Besoins de formation de son personnel 

Carences constatées : 
- Formation scientifique, 
- Expertise, notamment dans la conduite d’un 

projet de restauration, 
- Spécialisation dans l’un ou l’autre des domaines 

de la restauration, 
Besoins de formation du personnel : 

- Chantiers de stage, 
- Laboratoires de restauration spécialisés, 
- Formateurs dans le domaine de la restauration, 

toutes spécialités confondues. 
Types de formations souhaitées : 

- Formation dans les techniques et les principes de 
restauration, 

- Techniques de supervision d’un chantier de 
restauration. 

000 

 
II.4.5. Informations complémentaires concernant la protection et la conservation 
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a 

 
Protection et conservation 
 
 

Sources d’expertise et de formation aux techniques de 
conservation et de gestion : 

- Direction du patrimoine culturel (Rabat), 
- Institut national des sciences de l’archéologie et 

du patrimoine (Rabat), 
- ICOMOS (International et Comité marocain), 
- ICCROM, 
- Laboratoires de la Faculté des sciences, 

Université Cadi Ayad (Marrakech), 
- Laboratoire Public d’Essais et d’Etudes 

(Casablanca, annexe à Marrakech), 
- Escuela de Estudios Arabes (CSIC, Grenade, 

Espagne), 
- Conservation service (Saint-Hugues, France), 
- Laboratoire de Saint-Aubin (France), 
- Institut allemand (Madrid, Espagne), 
- Restaurateurs privés. 

 
Mesures de protection et moyens de mise en œuvre : 
Les mesures de protection relèvent  essentiellement des 
différentes lois de classement des monuments 
historiques et des sites, particulièrement la loi 22-80 
relative au patrimoine en général. La protection 
s’appuie également sur un effort de sensibilisation du 
grand public, des autorités et collectivités locales, des 
décideurs, etc. 
Quant aux moyens de mise en œuvre de ces mesures, 
elles comprennent surtout : 

- un réseau de gardiennage des sites classés, 
- une application de la législation, notamment 

concernant les monuments classés, les zones non 
aedificandi, et, dans la mesure du possible, la 
protection esthétique de la médina et de sa zone 
tampon,  

- la soumission des autorisations de construction 
et d’aménagement à l’Inspecteur des 
Monuments historiques et sites qui donne son 
approbation ou non selon le cas d’espèce 
considéré, 

- un entretien quotidien, notamment des 
monuments historiques majeurs, 

- des restaurations périodiques. 
 La mise en œuvre de ces opérations s’appuie sur des 

000 
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moyens humains (artisans qualifiés et ouvriers) et 
financiers (budget d’investissement de l’Inspection des 
Monuments historiques et sites et de la Communauté 
urbaine). 
 
Programmes locaux en place : 
 
L’Inspection des Monuments Historiques et Sites a 
lancé au cours de cette année (1999-2000) plusieurs 
projets de restauration et de réhabilitation : 

- Le palais de la Bahia, 
- Les tombeaux Saadiens, 
- Construction d’un musée de site au Palais Badiâ.

D’autres projets de restauration sont en cours 
d’exécution, en partenariat avec des fondations privées :

- La Medersa Ben Youssef et la Qoubba 
Almoravide avec la Fondation Omar Benjelloun, 

- La Fontaine Chrob Ou Chouf avec la Fondation 
ARCH ( Art Restoration of Cultural Heritage). 

 
Politiques et programmes pour la sauvegarde du site 
(état d’avancement) 
Le Plan d’aménagement ainsi que le Plan de 
conservation sont en cours d’élaboration. Leur adoption 
permettra d’instaurer une politique  de conservation 
beaucoup plus adéquate et de mettre à la disposition 
des décideurs un outil de travail et de contrôle à long 
terme. 
 
Financements (origine, montant) 
Municipalité de Marrakech-Médina pour le Plan 
d’aménagement et le Plan de conservation : 
Plan de conservation   :750.000,00  MAD (73.543,83 $), 
Plan d’aménagement   :2.000.000,00  MAD (196.116,88 $) 
 

 
b 

 
Assistance technique : 
 
Indiquer les projets d’assistance 
technique dont le site a bénéficié soit 
de la part d’une agence du système 
des Nations Unies, soit grâce à des 
coopérations bilatérales. 

 
Assistance technique fournie par le système des 
Nations Unies : 
 

a. Centre du Patrimoine Mondial 
Restauration de la Medersa Ben Youssef 
(30.000,00 $), 

 

000 
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b. Campagne internationale de l’UNESCO 
 
c. Projets nationaux et/ou régionaux du PNUD

 
 ou autre agence 

 
d. Autres aides 

 
 
Assistance technique fournie par coopérations 
bilatérales 
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II.4.6. Activités scientifiques, techniques et éducatives 
 
a 

 
L'Etat partie est également invité à 
fournir des informations sur les 
études scientifiques,  
 
 

Etudes scientifiques 
Facilités existant sur le site pour la recherche : 
Les recherches sont soumises à une autorisation 
délivrée par les pouvoirs publics. Les autorisations de 
fouilles archéologiques sont du ressort de l’Institut 
national des sciences de l’archéologie et du patrimoine 
(INSAP, Rabat), 
Laboratoires :  
Faculté des Sciences (Université Cadi Ayad, 
Marrakech), 
Hébergement de chercheurs :  
OUI (à l’Université dans la limite des places 
disponibles) 
Véhicules :  
OUI (la Direction du patrimoine culturel peut, pour 
certaines missions, fournir un véhicule) 
Matériel scientifique : élémentaire 
Bases de données : NON 
Herbiers : 
Collections zoologiques : 
Personnel compétent (techniciens, laborantins) 

000 

 
b 

 
Sur les projets de recherche : 
 
pour chaque programme de 
recherche en cours sur le site, 
indiquer les renseignements ci-
contre. 

Programmes de recherche/développement 
1. Titre du programme : GERMH (Groupe d’Etudes et 
de Recherches sur les Monuments Historiques) 
Organisme(s) soutenant la recherche : Faculté des 
Sciences (Université Cadi Ayad de Marrakech) et 
Commission Européenne en collaboration avec 
l’Inspection des Monuments historiques et Sites de 
Marrakech, 
Participation d’équipes nationales et/ou étrangères : 
Marocains, Italiens et Espagnols. 
Objectifs du programme :  

- Identifier une série de problèmes de 
conservation de monuments historiques 
susceptibles d’être retrouvés autour de la 
Méditerranée et élaborer un projet-pilote, 

- Normalisation de la terminologie de la 
conservation-restauration, 

- Etude climatologique de Marrakech et l’impact 
des changements climatiques sur les monuments 

000 
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historiques, 
- Restauration d’un monument (Palais Badiâ ou 

porte de Bab Agnaou) après diagnostic de l’état 
de conservation (analyses de laboratoire, carte 
pathologique…) et définition des mesures de 
restauration qui peuvent être démultipliées. 

Etat d’avancement : analyses de laboratoire effectuées, 
documentation en cours, photogrammétrie effectuée 
(résultats attendus) 
Résultats obtenus : identification des matériaux de 
construction du Palais Badiâ et de la porte de Bab 
Agnaou (résultats exhaustifs attendus). 
Publications : prévue 
Ressources humaines concernées : 

- Chercheurs du Laboratoire de Géologie de la 
Faculté des Sciences, 

- Chercheurs de la Faculté des Lettres et Sciences 
humaines, 

- Chercheurs des pays partenaires (Espagne, 
Italie), 

- Cadres de la Délégation du ministère des 
Affaires culturelles. 

 
2. Titre du programme : Recherches sur Marrakech 
Organisme(s) soutenant la recherche : Centre de 
recherche sur les cultures maghrébines (Faculté des 
Lettres et Sciences humaines, Université Cadi Ayad de 
Marrakech 
Participation d’équipes nationales et/ou étrangères : 
Marocains (participation de chercheurs étrangers aux 
colloques organisés depuis la création du centre). 
Objectifs du programme :  

- Accumuler une connaissance de tous les 
domaines de la recherche scientifique sur la ville 
de Marrakech 

- Organisation de colloques thématiques, 
- Publication des actes. 
 

Etat d’avancement : Deux colloques (culte des saints dans 
le sud marocain, Jardins). 
Résultats obtenus :  
Publications : deux publications. 
Ressources humaines concernées : 



28 
Convention du Patrimoine mondial culturel et naturel 

Exercice de suivi périodique des sites arabes inscrits sur la liste du Patrimoine mondial 

Si nécessaire, ajouter les informations 
complémentaires sur une feuille vierge 

Chercheurs marocains et étrangers. 
3. Titre du programme : Mise en valeur des abords de 
la mosquée Sidi Ben Slimane. Evaluation technique et 
financière d’un chantier de restauration. 
Organisme(s) soutenant la recherche : L’Amicale Al-
Jazouli (Marrakech) et la Commission Européenne, 
Participation d’équipes nationales et/ou étrangères : 
Marocains, Français (2 volontaires). 
Objectifs du programme :  

- Préparation de projets de restauration (Porte, 
Fontaine et latrines du quartier Sidi Ben 
Slimane), 

- Recherche de fonds pour la restauration des 
monuments sélectionnés, 

- Présentation du travail aux habitants du quartier 
et aux scolaires, 

- Transformer le bâtiment des latrines du quartier 
en un centre socio-éducatif pour les enfants du 
quartier. 

Etat d’avancement : la phase de documentation, des 
relevés et de l’enquête auprès de la population du 
quartier est achevée. 
Résultats obtenus :  

- sensibilisation des habitants du quartier aux 
valeurs patrimoniales, 

- dossier de restauration élaboré.  
Publications : prévue 
Ressources humaines concernées : 

- Deux volontaires françaises, 
- Membres de l’Amicale Al-Jazouli, 
- Cadres de la Délégation du ministère des 

Affaires culturelles. 
4. Titre du programme : thèse de doctorat sur les 
pratiques du henné à Marrakech 
Organisme(s) soutenant la recherche : Département 
d’Anthropologie, Faculté des Arts et des Sciences, 
Université de Montréal. Canada. 
Participation d’équipes nationales et/ou étrangères :  
Patricia Kelly, doctorante 
Objectifs du programme :  

- Recueillir des données de terrain, 
- Consulter des sources documentaires, 
- Préparer une thèse de doctorat. 
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Etat d’avancement : des enquêtes de terrains auprès des 
tatoueuses au henné qui exercent sur la place Jamâ El 
Fna sont en cours. 
Résultats obtenus :  
Publications : 
Ressources humaines concernées : 
La doctorante canadienne 
1 cadre du Centre National des Gravures Rupestres. 
 

 
c 

 
les nouvelles techniques de gestion : 
cela concerne l’informatisation de la 
gestion, aussi bien que la gestion de 
bases de données , l’accès au réseau 
Internet ou la réalisation d’un SIG. 

Nouvelles techniques de gestion 

Disponibilité d’un équipement informatique  
 Type : PENTIUM II  
 Capacité   :8,4  Go   ;64  Mo RAM ; écran 15’’ 
 Année   :1999  (Windows 98)  
Accès possible au réseau Internet : OUI  
Accès effectif au réseau Internet : NON 
Utilisation du courrier électronique : NON 
 
Existe-t-il un Système d’Information Géographique 
(SIG) pour le site :  
En projet  (proposé dans le cadre du Plan 
d’aménagement  en cours d’élaboration) 
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II.4.6. Activités scientifiques, techniques et éducatives (suite) 
 
d 

 
les activités éducatives, s'il existe des 
programmes éducatifs destinés aux 
établissements scolaires ; 

Activités éducatives 

Le site accueille-t-il des visites scolaires ? 
Il existe deux types de visites scolaires : 

- Une visite encadrée par les organisateurs, 
généralement issus d’une autre ville. Plus 
ludique, le patrimoine n’y occupe qu’une place 
secondaire par rapport aux autres activités 
(sport, loisirs, compétitions…), mais la visite de 
la Place Jamaâ El Fna est toujours 
incontournable, 

- Une visite visant un ou plusieurs monuments de 
la médina, ayant fait l’objet d’une demande de 
gratuité auprès du délégué du ministère des 
Affaires culturelles. Ce type de visite est plus axé 
sur le patrimoine à des fins pédagogiques. 

 
Combien ? 
Une moyenne de 300 élèves par semaine. 
 
 
Y a-t-il des Programmes éducatifs destinés aux 
établissements scolaires :      NON 
 
 
Y a-t-il une politique d’Education environnementale :    
NON 
 
Précisez les thèmes abordés, le public visé, les 
moyens. 

000 

 
e 

 
d'information et de renforcement de 
la sensibilisation directement liées au 
bien et à indiquer le degré selon 
lequel les valeurs de patrimoine 
mondial du bien sont réellement 
transmises aux résidents, aux 
visiteurs et au public. 
 

Information et sensibilisation 

Comment sont organisées les activités d’information 
du grand public ? 
Les activités visant le grand public sont organisées par 
les institutions compétentes et  les associations 
oeuvrant dans le domaine du patrimoine. Elles 
comprennent  les formes suivantes : 

- Des expositions thématiques, 
- Des journées d’étude, 
- Des journées de sensibilisation au profit des 
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scolaires, 
- Des conférences, 
- Des semaines culturelles, 
- Des ateliers (dessin, peinture…), 
- Des festivals, etc. 

 
 
Comment est organisée la transmission des valeurs du 
patrimoine mondial aux résidents, aux visiteurs ? 
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II.4.7. Questions diverses 
 
a 

 
Parmi les questions à traiter, il peut 
être mentionné, entre autres : 
 
• si le site comporte une plaque 
indiquant que le bien est un site du 
patrimoine mondial ; 
 
• s'il y a des manifestations spéciales 
et des expositions ;  
 
• quels équipements, centre d'accueil 
pour les visiteurs, musée de site, 
sentiers, guides, matériels 
d'information, etc. sont à la 
disposition des visiteurs ;  
 
• quel rôle joue le classement au 
patrimoine mondial dans tous ces 
programmes et activités. 
 
 

Plaque avec logo du Patrimoine Mondial 
NON 
 
Signalisation du site en tant que bien du Patrimoine 
Mondial 
NON 
 
Centre d'information/interprétation pour les visiteurs 
NON 
 
Musée de site :  
OUI, Marrakech ne dispose pas d’un musée dédié 
spécifiquement au bien du patrimoine mondial. Un 
musée d’art islamique est en cours d’aménagement au 
sein du palais Badiâ (XVIe siècle). Il abritera, outre la 
prestigieuse chaire à prêcher (Minbar de la Koutoubiya 
(Xie siècle), récemment restauré), quelques objets 
provenant de monuments ou de fouilles archéologiques 
entreprises sur le site. Par ailleurs, la médina abrite 
deux musées, l’un public, Dar Si Saïd spécialisé en arts 
et traditions du sud marocain, l’autre privé, le Musée 
de Marrakech, spécialisé en art contemporain. 
 
Sentiers de découverte : 
OUI, depuis des décennies, le ministère du Tourisme a 
établi des itinéraires de visite qui sont proposés aux 
touristes par les guides. Ils mènent aux monuments 
prestigieux, aux souks, à la palmeraie, au jardin de la 
Ménara, etc. 
 
Structures hôtelières (gîte, restaurant) 
Marrakech est la première destination touristique du 
Maroc. Elle dispose d’importantes infrastructures 
hôtelières, de parkings, de centres de soins et de santé, 
d’un matériel d’information (dépliants, guides, 
ouvrages, cartes, plans, etc.). 
 
Journées portes ouvertes 
Les monuments et sites classés sont ouverts à la 
population locale les vendredis et jours de fêtes 
nationales et religieuses. 
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Elles sont organisées à l’occasion des Journées 
internationales des monuments et sites (18 avril) et des 
musées (18 mai). 
Manifestations spéciales ou expositions 
OUI 
 
Actions de communication ciblées : radio, tv, presse 
écrite 
OUI 
 
Effets du classement sur la fréquentation du site 
Inconnus. Aucune étude n’a été réalisée à ce sujet. 

b A partir de l'étude de la gestion du 
bien, l'Etat partie peut souhaiter 
considérer s'il est nécessaire 
d'effectuer une révision notable des 
dispositions législatives et 
administratives relatives au bien. 
 

Est-il nécessaire d'effectuer une révision des 
dispositions législatives relatives au bien 
        OUI  
 
Est-il nécessaire d'effectuer une révision notable des 
dispositions administratives relatives au bien 
        OUI 

 

Annexes : • Joindre textes juridiques, plans de gestion, plans de travail, documents 
d’information, etc. 
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II.5. Facteurs affectant le bien 
II.5.1. Degrés de menace 
 
a 

 
Veuillez indiquer à quel degré de 
menace est confronté le bien en 
raison de problèmes et de risques 
particuliers.  
 
Les facteurs qui pourraient être 
considérés lors de l'étude de ce point 
sont ceux qui sont énumérés dans le 
format de proposition d'inscription, 
par exemple les pressions dues au 
développement,  
 
 

Pressions liées au développement : 
 
Intégrité visuelle : 

Infrastructures mal intégrées, notamment  le 
réseau d’alimentation en eau, en électricité, les 
lignes téléphoniques, etc. Les panneaux 
signalétiques et les enseignes ne respectent pas 
toujours la législation en vigueur, les matériaux 
utilisés pour certains aménagements extérieurs 
(réverbères, portes, couvertures de patio, etc.) ne 
sont pas compatibles avec l’esthétique de la 
médina. Ajouter à cela les antennes de télévision, 
les paraboles et les kiosques su les toits. 

 
Intégrité structurelle : 

Pollution des eaux (le réseau d’assainissement est 
en cours de réfection, l’impact des unités 
artisanales utilisant des produits polluants sur la 
nappe phréatique n’a pas été étudié, l’eau de 
robinet est bonne et ne présente aucun danger 
pour la population), 
Pollution de l’air (gaz d’échappement des 
véhicules, y compris les deux roues, très élevé, 
notamment sur la Place Jamaâ El Fna, certaines 
artères très fréquentées, les grands carrefours 
intérieurs de la médina. Ils sont néfastes aussi 
bien pour la population que pour les monuments, 
et en général sur la qualité de l’ai en médina). 
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II.5.1. Degrés de menace (suite) 
 
b 

 
les contraintes liées à 
l'environnement 
 

Contraintes liées à l’environnement : 
 
Intégrité visuelle : 

Modification du couvert végétal 
Régression progressive des jardins au sein de la médina 
et de la superficie de la palmeraie, y compris le couvert 
végétal intercalaire (voir annexe 3)  
 
Intégrité structurelle 

Réduction d’espèces animales et végétales 
Transformation progressive de la palmeraie en 
vergers (oliviers et agrumes). 

 
Intégrité fonctionnelle 

Changements climatiques prévisibles 
Accentuation de la sécheresse. 
 

000 

 
c 

 
les catastrophes naturelles et la 
planification préalable, 
 

Menaces et catastrophes naturelles (potentielles ou 
avérées) concernant le site : 

La médina de Marrakech dont une partie de la 
population vit aussi d’agriculture et/ou 
d’arboriculture (soit en ayant un parent paysan, 
soit en travaillant comme ouvrier pour la 
cueillette des fruits, etc.) souffre de sécheresses  
périodiques entraînant une baisse de 
productivité, des réserves d’eau (nappes 
phréatiques, galeries souterraines (khettars), 
canaux, puits…). Mais c’est la palmeraie qui a 
subit les conséquences les plus néfastes de ces 
périodes de sécheresse prolongée qui viennent 
s’ajouter à son ouverture à l’urbanisation qui, à 
terme, peut entraîner sa disparition. 
 

000 
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II.5.1. Degrés de menace (suite) 
 
d 

 
les pressions dues aux visiteurs ou 
au tourisme 
 

 
Le tourisme et ses conséquences : 

Statistiques annuelles de fréquentation : 
En l’absence de statistiques concernant les 
visiteurs du site dans son ensemble, nous 
reproduisons les chiffres concernant : 
- Le nombre de visiteurs des monuments classés 
relevant du ministère des Affaires culturelles : 

     1.116.675 (année 1999-2000), 
- Le nombre de nuitées dans les hôtels classés : 

   3.241.122 (année 1999 et pour toute la Wilaya de     
Marrakech), 
 

Origine des visiteurs : Maroc, Europe, Pays 
scandinaves, Amérique du Nord, Japon, Maghreb, 
Pays arabes, etc. 
 
Evolution pluriannuelle de la fréquentation 
Voir statistiques (Annexe  3 ) 
 
Revenus annuels du tourisme 
Les revenus du tourisme sont essentiels dans 
l’économie de Marrakech. Pour les monuments classés 
relevant du ministère des Affaires culturelles, les 
recettes de 1999-2000 s’élèvent à   :11 .000.000 MAD ( 
1.078.642,87  $) 
           
Accessibilité du site (depuis la capitale ?) 
Le site de Marrakech est distant de Rabat, la capitale, 
de 320 km. Il est accessible par route revêtue, par 
chemin de fer (6 trains par jour), et par avion (aéroport 
international Marrakech-Ménara, à 10 mn de la médina 
en voiture). 

 
Circulabilité dans le site : 
Facilité de circulation pour les véhicules, mais il 
n’existe pas encore d’aménagements spécifiques pour 
les handicapés. 

 
Pressions exercées par le tourisme : 

Les dégâts du tourisme sont surtout dus au piétinement 
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dans les monuments historiques qui connaissent une 
grande affluence en haute saison. 

 
Equipements pour les touristes :  
Il existe tous types d’équipements pour les touristes. 
 
La capacité de charge touristique du site est-elle 
définie ? 
OUI (21.000 lits dont 18 500 lits dans les 75 hôtels 
classés de la ville), 
 
Peut-on parler de tourisme durable ? NON 

 
 
II.5.1. Degrés de menace (suite) 
 
e 

 
et le nombre d'habitants. 
 

Relations avec la population riveraine du site 
Evaluation de la population locale  

Nombre d’habitants vivant dans le site   :
189.367 habitants (29 428 h/km2), 
Nombre d’habitants vivant dans 
l’ensemble de la Wilaya (y compris la 
médina) :  
1.608.000 h 
Evolution depuis la création du site 

 
 
NB. Les statistiques ci-dessus sont contenues dans le 
Recensement de 1994, le plus récent au Maroc. 
La zone tampon comprend 250 m. 
 

Distribution géographique de l’habitat humain ou des 
zones d’activité  illégales 
Le bien du patrimoine mondial est composé d’un 
centre historique (médina) et d’une palmeraie qui font 
partie de la grande agglomération de Marrakech. On 
relève une forte concentration de la population en 
médian (5000 h/km2), bien plus grande que dans les 
autres quartiers de la ville. 

 
Particularités culturelles de cette population 
La majeure partie de la population est berbère à 
laquelle sont venues s’ajouter d’autres populations 
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juives (antiquité), arabes (depuis le XIIe-XIIIe siècle) et 
européennes (depuis le XXe siècle). Elle se distingue par 
une identité spécifique qui la distingue des autres 
populations du Maroc (accent, humour, tempérament, 
vêtements, art culinaire, activités…). 
 
Considérations socio-économiques 
Systèmes de production principaux : 

Artisanat, tourisme, commerce, services, 
agriculture. 

 
Utilisation de ressources naturelles dans le site du PM 
(activités des habitants vers l’environnement naturel.)
La palmeraie de Marrakech joue un rôle agro-socio-
économique important par les cultures irriguées 
intercalaires aux palmiers. 
La ville de Marrakech est également connue pour ses 
orangers plantés surtout sur les bords des boulevards, 
dans les jardins et les patios des maisons particulières. 
La fleur d’oranger est utilisée pour fabriquer de l’eau de 
fleur d’oranger, des crèmes de soin ainsi que pour 
aromatiser le thé. Ces arbres produisent des oranges 
amères non comestibles qui utilisées en quantité dans la 
préparation des olives confites. 

 
Relation avec le développement durable  
 
 
Contrats ou chartes de co-développement avec la 
population locale 
 
 
Implication du personnel local dans la gestion du site 
Une grande partie du personnel local originaire de 
Marrakech ou de ses environs travaille dans le domaine 
de la gestion du bien du patrimoine mondial. 
 
 
Problèmes spécifiques de réfugiés 
 Causes 
 Origine géographique 
 Nombre de réfugiés 
 Début du phénomène 
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 Conséquences 
 Solutions envisagées 
 
Situations d’insécurité et conséquences 
 
Autres facteurs affectant le bien 

Vandalisme, vol, pillage 
 
Déboisement (dans la palmeraie)  
 
Braconnage 
Pâturage illégal 

 
 
II.5.1. Degrés de menace (suite) 
 
c 

 
et le nombre d'habitants.(suite) 
 

Préciser les mesures prises pour faire face aux 
menaces. 

 
Définir la tendance de chacun de ces facteurs depuis 
l’inscription du site sur la Liste du PM (augmentation, 
stabilité, diminution). 

 
10. La population a-t-elle été associée à la demande 
d’inscription du site sur la Liste du PM ? 

OUI 
 
De quelle manière ? 
Associée de manière indirecte à travers ses 
représentants (élus du Conseil municipal). 
 

 

 
II.5.2. Prévention des menaces et des pressions naturelles et humaines 
 
a 

 
Etant donné l'importance de la 
planification à long terme et 
préventive en cas de risques, fournir 
des informations pertinentes sur les 
méthodes permettant à l'Etat partie 
de faire face à des dangers qui 
pourraient menacer ou mettre en 
péril son patrimoine culturel ou 
naturel. Les problèmes et risques à 
considérer peuvent inclure les 
séismes, inondations, glissements de 
terrain, vibrations, pollution 
industrielle, vandalisme, vol, pillage, 
modifications du contexte physique 

Méthodes de prévention des menaces et pressions 

Catastrophes naturelles : 
Séismes : 
Glissements de terrain : 
Avalanches : 
 
Inondations : OUI (dues à la pluie et à la 
défaillance du réseau d’assainissement) 
Sécheresses : OUI 
Incendies : OUI 
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des biens, exploitation minière, 
déboisement, braconnage, ainsi que 
les changements d'utilisation de la 
terre, l'agriculture, la construction de 
routes, les activités de construction, 
le tourisme.  
Les domaines où des améliorations 
seraient souhaitables et sur lesquels 
l'Etat partie porte ses efforts devront 
être indiqués. 
 
Cette rubrique doit fournir des 
informations à jour sur tous les 
facteurs qui risquent d'affecter ou de 
menacer le bien. Il faut aussi relier 
ces menaces aux mesures prises pour 
y faire face. 

 
Volcanisme : 
 
Autres : effondrement de certaines habitations ou 
parties d’habitations pour manque d’entretien, 
changements radicaux de conditions climatiques. 
 
Pollutions industrielles :  
Pollution par des métaux lourds de la zone 
industrielle d’El Azzouzia, des champs 
d’épandage des eaux usées qui traversent la 
palmeraie.  
 

Vandalisme, vol, pillage : 
Infrastructures industrielles : 

Barrages 
Mines 
Réseaux de transport électrique 
 
Réseaux de communication (routes, voies 
ferrées, canaux) : la circulation automobile nuit 
sérieusement au bien et demanderait à être 
contrôlée et, dans certaines parties de la médina, 
carrément interdite (Place Jamaâ El Fna, ruelles, 
centre historique, etc.) 

 
Changements d’utilisation de la terre 
 
Pastoralisme 
 
Braconnage 
 
Urbanisme OUI 
 
Tourisme  OUI 

 
b 

 
Il faut également donner une 
estimation de l'augmentation ou de 
la diminution de l'impact de ces 
facteurs sur le bien 
 

 
Tendance des impacts de ces facteurs depuis la date 
d’inscription du site, jusqu’à ce jour 
Grande pression immobilière sur le site, mais largement 
contenue jusqu’à présent, notamment en médina. En 
palmeraie, comme le montre le Schéma Directeur (copie 
jointe au présent rapport),  
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c 

 
et indiquer quelles mesures pour y 
remédier ont été effectivement prises 
ou sont prévues dans l'avenir. 
 
 

 
Mesures déjà mises en œuvre pour y remédier 
 
Mesures envisagées dans l’avenir 
Le Schéma directeur d’Aménagement et d’Urbanisme 
de la Wilaya de Marrakech inclut un volet de protection 
de la palmeraie. Il a retenu les mesures suivantes : 

- Définition de la densité maximum de la 
population ainsi que la forme architecturale de 
l’habitat en palmeraie, 

- Protection stricte des restes de la palmeraie et les 
boisements de valeur, 

- Création d’un grand secteur à réglementation 
spécifique au nord-est sur les rives de l’oued 
Tensift, 

- Conservation du domaine Jnane El Kebir pour 
en faire une grande entité plantée. 
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complémentaires sur une feuille vierge 

II.6. Suivi 

 
 
a 

 
Alors que le point II.3 du rapport 
périodique fournit une estimation 
d'ensemble du maintien des valeurs 
de patrimoine mondial du bien, cette 
rubrique analyse plus en détail les 
conditions du bien à partir 
d'indicateurs clés permettant de 
mesurer son état de conservation. 
Si l'on n'a pas déterminé 
d'indicateurs au moment de 
l'inscription du bien sur la Liste du 
patrimoine mondial, cela doit être 
fait dans le premier rapport 
périodique. La préparation d'un 
rapport périodique peut aussi être 
l'occasion d'évaluer la validité des 
indicateurs précédemment choisis et 
de les revoir si nécessaire. 
 
 

 
Exercices de suivi précédents  
(suivi périodique ou réactif) 
(indiquer dates et résultats) 
 
Y a-t-il une activité de suivi régulier sur le site (par 
exemple, annuel) :       NON 
 
Suivi périodique des ressources de flore : NON 
 fréquence 
 méthodologie 
 inventaire 
 estimations 
 bilan 
 
 et/oui 
Suivi périodique des ressources de végétation : NON 
 fréquence 
 méthodologie 
 catégories 
 bilan 

et/ou 
 

Suivi périodique des ressources de faune : NON 
 fréquence 
 méthodologie 
 inventaire 
 estimations 
 bilan 

et/ou 
 

Suivi des paysages : fréquence, méthodologie, 
catégories : NON 
 fréquence 
 méthodologie 
 catégories 

et/ou 
 

Suivi des constructions et édifices : OUI (mais peu 
efficace) 
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II.6. Suivi (suite) 

  Ressources humaines affectées à ces suivis 
- Personnel de l’Inspection des monuments 

historiques et sites. 
 
Moyens matériels afférents 
Budget annuel de l’Inspection des monuments 
historiques et sites. 

 

 
b 

 
Il faut fournir des informations à jour 
pour chacun des indicateurs clés. 
Il faudra s'assurer que ces 
informations sont aussi précises et 
fiables que possible, par exemple en 
effectuant les observations de la 
même manière, en utilisant un 
équipement et des méthodes 
similaires au même moment de 
l'année et de la journée. 
 

 
Indicateurs clés pour mesurer l’état de conservation 
 
1. Degré de dégradation du tissu historique 
2. Etat des monuments historiques classés 
3. Degré de régression de la palmeraie. 
4. Degré de dégradation des jardins et du système 
traditionnel de drainage de l’eau. 
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c 

 
Indiquer quels partenaires, le cas 
échéant, participent au suivi et 
décrire quels progrès l'Etat partie 
prévoit ou jugerait souhaitables pour 
améliorer le système de suivi. 
 
 
 

Partenaires du suivi 
- Publics (Préfectures et conseils municipaux de la 

Wilaya de Marrakech, Agence urbaine), 
- Fondations privées. 
 

Dispositions administratives pour organiser le suivi 
du bien 
Un manque de coordination entre les différents 
intervenants est le principal écueil à un suivi 
méthodique du bien. Une proposition d’organisation 
du suivi de la gestion est proposée dans le Plan 
d’aménagement en cours d’élaboration. S’il était 
accepté par le Conseil municipal, il prendrait la forme 
d’un Comité de suivi et de coordination. 
 
Evolution de la méthodologie de suivi 
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d 

 
Dans certains cas spécifiques, le 
Comité du patrimoine mondial 
et/ou son Bureau pourraient 
avoir déjà étudié l'état de 
conservation du bien et fait des 
recommandations à l'Etat partie, 
soit lors de l'inscription, soit 

Date des exercices de suivi antérieurs : 
 
Résultats des exercices de suivi antérieurs 
 
Mesures prises en réponse aux 
observations/recommandations du Comité/Bureau. 
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ensuite. Dans de tels cas, il est 
demandé à l'Etat partie de rendre 
compte des mesures prises en 
réponse aux observations ou aux 
recommandations faites par le 
Bureau ou le Comité. 
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II.7. Conclusions et mesures recommandées 
 
 
a 

 
Les principales conclusions de 
chaque point du rapport sur l'état de 
conservation, mais en particulier 
concernant le maintien ou non des 
valeurs de patrimoine mondial du 
bien, devront être résumées et 
présentées en tableaux ainsi que les 
points suivants : 
 a. Principales conclusions 
concernant l'état des valeurs de 
patrimoine mondial du bien (réf. 
point II.2 et II.3 ci-dessus) 
 
 

 
Principales conclusions concernant la Déclaration de 
valeur du site en tant que bien du patrimoine mondial 
(réf. point II.2 ci-dessus) 
 
La médina de Marrakech apporte un témoignage sur 
une cité historique, capitale d’empires, dont 
l’occupation a été continue depuis sa création en 1070-
71. Outre un tissu urbain dense entouré d’une 
enceinte percée de portes monumentales, elle possède 
des monuments historiques prestigieux, une 
palmeraie créée au moment de sa fondation, un 
système traditionnel de drainage et de distribution 
d’eau, des jardins historiques étendus. Et last but not 
least, un espace d’oralité et de patrimoine immatériel, 
la célèbre Place Jamaâ El Fna. 
 
Principales conclusions concernant la Déclaration 
d’authenticité / intégrité du site en tant que bien du 
patrimoine mondial (réf. point II.3 ci-dessus) 
 
Le bien conserve en partie son authenticité grâce à un 
potentiel patrimonial riche et varié. Pourtant, le 
nombre et l’ampleur des dégradations, des infractions 
associés à l’absence d’une prise de conscience de 
l’importance du patrimoine comme ressource non 
renouvelable ont sérieusement porté atteinte au bien. 
Un effort de redressement est en cours qu’il s’agit 
d’encourager et de contrôler. 
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b 

 
Principales conclusions concernant la 
gestion et les facteurs affectant le 
bien (réf. point II.4 et II.5 ci-dessus) 
 
 

 
Principales conclusions concernant la gestion du bien 
(réf. point II.4 ci-dessus) 
 
Il n’existe pas de Plan de gestion fonctionnel à l’heure 
actuelle. Un Schéma directeur existe et définit les 
orientations en matière d’urbanisme. Un Plan 
d’aménagement (qui tient lieu de Plan de gestion) est 
en cous d’élaboration. Après adoption, il peut être 
opposé aux tiers. Il sera accompagné d’un Cahier de
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Prescriptions Architecturales (CPA) en cours de 
définition par un Plan de Sauvegarde (ou de 
conservation). 
 
Principales conclusions concernant les facteurs affectant 
le bien (réf. point II.5 ci-dessus) 
 
Les facteurs affectant le bien sont nombreux. Ils sont 
de deux types : naturels (sécheresses, …) et 
anthropiques (dégradation, défiguration, abandon, 
empiètement, …).  
 

 
c 

 
Proposition d'action(s) future(s) 
 
 

 
Proposition d'action(s) future(s) 
 
Une prise de conscience commence à se faire sentir 
aussi bien chez les décideurs que dans les milieux de 
la société civile. Des restaurations sont entreprises 
tant par l’Etat (ministère des Affaires culturelles, 
Municipalités) qu’en partenariat avec des Fondations 
privées. Des documents juridiques et réglementaires 
sont en cours d’élaboration par le Conseil Municipal. 
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II.7. Conclusions et mesures recommandées (suite) 
 
d 

 
Institution(s) responsable(s) de la 
mise en oeuvre 
Préciser les éléments nécessaires 
pour un éventuel contact. 

Institution(s) responsable(s) de la mise en œuvre 
 
Organisation : Inspection des Monuments Historiques 
et Sites 
Responsable : Faïssal Cherradi 
Adresse : avenue Jnane El Harti, Guéliz, 40000 
Marrakech, Maroc 
Téléphone   :212 4 42 01 09   
Fax   :212 4 38 55 85  
E-mail : 
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e 

 
Calendrier de mise en oeuvre 
 

 
Calendrier de mise en œuvre 
 
2000-2005 
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f 

 
Besoins d'assistance internationale 
 

 
Besoins d'assistance internationale 

OUI 
 
Type d’assistance souhaitée : 
 
Assistance technique (conception et préparation d’un 
Plan de gestion du bien). 
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g 

 
Il est également demandé à l'Etat 
partie d'indiquer l'expérience acquise 
susceptible de servir à d'autres 
traitant des problèmes ou questions 
similaires. Prière de fournir les noms 
d'organisations ou de spécialistes à 
qui pourrait s'adresser à cet égard. 
 

 
Personnes ou organismes ressources pour les activités 
de suivi : 
1.  Nom : Souad BELKEZIZ, architecte DPLG 

 Adresse :  avenue Mohamed V 
           40000 Marrakech 
            Tél.   :212 4 44 84 50  
             Fax   :212 4  
 
2.  Nom : Elie MOUYAL, architecte DPLG 

 Adresse : Quartier Issil 
           40000 Marrakech 
            Tél.   :212 4 30 02 05  
            Fax   :212 4   
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 3.        Nom : Mustapha HBIBI, Directeur de l’Agence      
            Urbaine de Marrakech 
           Adresse   :36 , angle rue Hassan Ben Mbarek et          
            rue Cadi Ayad, Guéliz, 40000 Marrakech 
           Tél.   :212 4 43 83 90   
            Fax   :212 4 43 83 96  
 
 4.        Nom : Association des Amis de la Place Jamaâ     
            El Fna Patrimoine oral de l’Humanité 
           Adresse : c/o Fondation Dar Bellarj, Toualat 
           Zaouïat Lahdar, Marrakech Médina 
            Tél. 212 4 44 45 55  
 
 5.          Nom : Mohammed EL FAدZ, enseignant-    
chercheur (spécialiste de l’histoire hydraulique et des 
jardins) 
              Adresse : Faculté des droits et des sciences 
économiques, Université Cadi Ayad, BP. 2410 
Amerchich, Marrakech 
              Tél.   :212 4 30 21 42  
 

 
h 

 
Adresse où inventaire, 
enregistrements et archives sont 
conservés 
 

 
1. Organisme : Direction du Patrimoine Culturel 
Personne responsable : Mohammed Abdeljalil EL 
HAJRAOUI, Directeur 
Adresse   :17 , avenue Michlifen, Agdal, 10000 Rabat. 
 
1. Organisme : Inspection des Monuments historiques 
et Sites 
Personne responsable : Faïssal Cherradi, Inspecteur 
Adresse : Jnane El Harti, Guéliz, 40000 Marrakech. 
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II.8. Documentation jointe 
 

Cartes et plans de situation du site 
Carte du site (zonage) 
Illustrations de l’état de conservation du site (photographies, diapositives et, si 

disponible, film/vidéo) : 
Impression générale (vue d’ensemble du site) 

 Détails sur les aspects importants (paysages, espèces animales et 
végétales, installations) 

 Photos illustrant l’état physique de conservation du site 
 Photos des principales atteintes au site et à ses environs 
Copies des plans de gestion du site et extraits des autres plans relatifs au site 
Bibliographie indicative 
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Légende des diapositives 
 

Premier Film 

Diapo 1 et 2 : Intérieur du dôme de la Qoubba Almoravide. 
Diapo 3 : Terrasse d'un bain maure mitoyen à la Qoubba Almoravide : mur en 
béton et cheminées en zinc. 
Diapo 4 : La coupole de la Qoubba Almoravide. 
Diapo 5 : Le couloir d'entrée de la Medersa Ben Youssef. 
Diapo 6 : Patio de la Medersa Ben Youssef : porte et façade de la salle de prière. 
Diapo 7 : Patio de la Medersa Ben Youssef : porte d'entrée et face septentrionale. 
Diapo 8 : pose d'une porte métallique et évacuation des déchets ménagers dans 
une ruelle de la Médina. 
Diapo 9 : Fontaine Chrob Ou Chouf, en cours de restauration. 
Diapo 10 : Infractions multiples dans la rue Assouel. 
Diapo 11 : Angle opposé de la rue Assouel.? ??? 
Diapo 12 :  Le mausolée de Sidi Abdelaziz, l'un des sept saints patrons de 
Marrakech. 
Diapo 13 : Le quartier de Sidi Abdelaziz : porte en bois originelle, souvent 
remplacée par une autre métallique. 
Diapo 14 : Fondouk (caravansérail) transformé en complexe commercial, dans la 
rue Mouassine. 
Diapo 15 : Fontaine Mouassine. 
Diapo 16 : Latrines de la Fontaine Mouassine. 
Diapo 17 : Local d'un transformateur électrique, accolé à la Fontaine Mouassine. 
Diapo 18 et 19 : Le Souk des teinturiers. 
Diapo 20 : Souk El Hana. 
Diapo 21 : Place commerciale à l'intérieur de la Médina : Rahba L'kdima. 
Diapo 22 : Surélévation d'un bâtiment  et utilisation de matériaux incompatibles 
sur la place Rahba L'kdima. 
Diapo 23 : Affiches publicitaires sur la place Jamâa El Fna. 
Diapo 24 et 25 : Place Jamâa El Fna. 
Diapo 26 : Terrasses des Souks. 
Diapo 27 : Minaret de la Koutoubia. 
Diapo 28 et 29 : Le jardin Arset El Bilk. 
Diapo 30 et 31 : Vue panoramique de la Médina et de la place Jamâa El Fna. 



 

 

Diapo 32 : Vue panoramique de Marrakech du côté des jardins d'Agdal. 
Diapo 33 : La nouvelle ville. 
Diapo 34 : Le quartier Rmila. 
Diapo 35 : Les vestiges de la première mosquée de la Koutoubia. 
Diapo 36 : La Mamounia et la forêt  Ghabet Ech-Chabab, vers le sud-ouest. 
Diapo 37 : Le minaret de la Koutoubia. 
 
Deuxième Film 
 
Diapo 1 et 2 : Palais du Badiâ : Musée d’art islamique en construction. 
Diapo 3 : Palais du Badiâ : façade sud. 
Diapo 4 : Palais du Badiâ : façade ouest. 
Diapo 5 : Palais du Badiâ : façade nord. 
Diapo 6 : Palais Bahia : Premier Riyad. 
Diapo 7 : Palais Bahia : Grande Cour. 
Diapo 8 : Palais Bahia : Grand Riyad. 
Diapo 9 et 10 : Musée Dar Si Saïd : Cour. 
Diapo 11 : Tombeaux saâdiens. 
Diapo. 12 : Tombeaux saâdiens : niche. 
Diapo 13 et 14 : Bab Agnaou. 
Diapo 18 et 19 : La Ménara. 
Diapo 20 : Pont du Tensift. 
Diapo 21 : Palmeraie au bord du tensift. 
Diapo 22 et 23 : Palmeraie : urbanisation. 
Diapo 24 et 25 : Palmeraie. 
Diapo 26 : Remparts de la médina : partie effondrée à proximité de Bab el 
Khémis. 
Diapo 27 : Remparts : atteinte à leur visibilité par des constructions anciennes et 
nouvelles en cours. 
Diapo 28 à 31 : Dar El Bacha, palais du début du Xxème siècle. 








































































